
SANTÉ ET SÉCURITÉ DES SALARIÉS  

CHAPITRE 1 - ACTEURS DE LA PRÉVENTION DANS L’ENTREPRISE 

Article 1-1. Rôle du chef d’entreprise 
Le chef d’entreprise veille au respect par chacun des dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité, qui figurent 
notamment dans le livret de sécurité et dans le règlement intérieur de l’entreprise lorsque celle-ci est tenue d’en 
établir un.  
 
Il a l’obligation d’assurer la formation collective des salariés aux règles applicables dans l’entreprise en matière de 
sécurité, notamment en ce qui concerne les règles de circulation, la signalétique, les procédures à respecter en 
cas d’incendie, les alertes et les premiers secours. Il dispense une formation pratique et appropriée à la sécurité 
aux travailleurs qu’il embauche et à ceux qui changent de poste de travail. Il doit également veiller à ce que les 
personnels chargés d’utiliser les matériels d’extinction et de secours, ainsi que ceux qui doivent diriger l’évacuation 
des personnes, disposent des compétences requises.  
 
Le chef d’entreprise est assisté et conseillé par un « référent sécurité » désigné parmi les salariés selon les 
modalités prévues par la réglementation en vigueur. A défaut, il peut bénéficier des actions d’assistance et de 
conseil organisées par la branche selon les modalités précisées à l’article 3-3. du présent accord. 
 
Le chef d’entreprise demeure personnellement responsable du respect de la législation relative à la prévention des 
risques professionnels. Cette responsabilité ne peut être partagée ou déportée sur un responsable hiérarchique 
que si une délégation de pouvoir lui a été valablement consentie, dès lors que le chef d’entreprise ne peut pas être 
présent en permanence sur les lieux de travail. 
 
Une délégation de pouvoirs ne peut être accordée qu’à des salariés disposant de la compétence, de l'autorité et 
des moyens effectifs nécessaires pour veiller à l’application effective de la réglementation. Pour être valable, elle 
doit être établie par écrit et indiquer :  
 

• la qualité et les fonctions du délégataire justifiant notamment de ses compétences techniques et juridiques 
et de son autorité ; 
• la nature des missions et des responsabilités déléguées,  la durée de la délégation, son suivi, et les 
modalités du recueil auprès du salarié de son acceptation expresse ; 
• les moyens techniques, matériels et humains attribués à la réalisation de ces missions, qui doivent être 
précisément définis. 

Article 1-2. Rôle des représentants du personnel (Avenant n° 87 du 19 décembre 2018) 
Lorsqu’un comité social et économique a été mis en place dans l’entreprise conformément aux dispositions légales 
en vigueur, celui-ci a notamment pour mission de contribuer à la protection de la santé physique et mentale des 
salariés, ainsi qu’à l’amélioration des conditions de travail. A défaut de CHSCT, cette mission est attribuée aux 
délégués du personnel. 
 
A cet égard, le comité social et économique est consulté sur les risques professionnels auxquels peuvent être 
exposés les salariés de l’établissement, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour améliorer les conditions de 
travail. Il peut proposer des actions de prévention dans ces domaines.  
 
L’efficacité de la démarche de prévention des risques initiée par l’employeur suppose que le comité social et 
économique soit associé à sa mise en œuvre et qu’il existe entre eux une concertation régulière sur ce sujet. 

Article 1-3. Rôle des salariés  
Il incombe à chaque salarié de prendre soin de sa santé et de sa sécurité, ainsi que de celles des autres personnes 
concernées par ses actes ou ses omissions au travail. Un comportement adapté sur ce point passe en premier lieu 
par le respect des consignes relatives au port des équipements de protection individuelle (EPI) requis. 
 
Le salarié dispose d’un droit d’alerte et de retrait face à une situation de travail dont il a un motif raisonnable de 
penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité qu'il 
constate dans les systèmes de protection 
 
  



Article 3-3. Actions d’assistance et de conseil (Avenant n° 87 du 19 décembre 2018) 
3-3-1. Référents santé-sécurité 
Un salarié compétent dénommé « référent santé-sécurité » est désigné par l’employeur pour s’occuper des 
activités de protection et de prévention des risques professionnels de l’entreprise.  
 
Le référent santé-sécurité est désigné après avis du comité social et économique. Il dispose du temps nécessaire 
et des moyens requis pour exercer sa mission.  

Dans les entreprises de plus de 300 salariés, l’employeur peut, après avis du comité social et économique, désigner 
plusieurs référents santé-sécurité. 
 
Le référent santé-sécurité assiste et conseille l’employeur dans la définition de sa politique de prévention mais il 
n’est pas chargé de sa mise en œuvre. Il ne peut donc pas être titulaire d’une délégation de pouvoirs telle que 
définie à l’article 1-1. Il bénéficie, à sa demande et après validation par l’employeur, d'une formation en matière de 
santé au travail dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 
 
Dans le cadre du dispositif propre à la branche des services de l’automobile, IRP AUTO Solidarité Prévention 
proposera, dans la limite des budgets consacrés à cet effet, des outils de formation spécifiquement adaptés aux 
référents santé-sécurité. 
 

3-3-2. Préventeurs conseils 
Lorsque l’employeur estime que les compétences dans l'entreprise ne permettent pas de désigner un référent 
santé-sécurité, il peut faire appel, après avis du comité social et économique, à un « préventeur conseil » référencé 
par IRP AUTO Solidarité Prévention. 
 
Les préventeurs conseils sont chargés d’effectuer des missions de diagnostic, de conseil, d’accompagnement et 
d’appui dans les conditions fixées par le conseil d’administration de l’organisme susvisé. 
 
 


